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Le PLU de Pénestin tient compte des 15 questions importantes du SDAGELoire-Bretagne et de ses orientations

fondamentales, dans la mesure où elles relèvent de son champ dõapplication.

Sont concernées les orientations suivantes:

1C- limiter et encadrer la création de nouveaux plans dõeau: le règlement interdit la création de nouveaux plan

dõeausur lõensembledu territoire communal dans les dispositions générales.

3D- améliorer les transferts des effluents collectés à la station dõ®purationet maîtriser les rejets dõeaux

pluviales

En réduisant les rejets dõeauxpluviales: les schémasdõorganisationsont conçus de façon à ce que les secteurs à

urbaniser (1AU) et les dents creuses significatives (UB) ne puissent être urbanisées que sous forme dõop®ration

dõensembleet précisent que « dans le cas où lõam®nagementne nécessiterait pas déclaration au titre de la rubrique

2.1.5.0 de la Loi sur lõeau,il est demandé que le débit de rejet des eaux pluviales au fossé ne soit pas supérieur au

débit du terrain naturel, et dans tous les cas ne devra pas dépasser 20l/s/ha . » Cette disposition est plus restrictive

que les dispositions du SDAGE,qui limitent les rejets dõeauxpluviales dans les zones devant faire lõobjetdõun

aménagement couvrant une superficie comprise entre 1 ha et 20 ha à 20l/s/ha . Pour les zones dõunesuperficie

supérieure à 20 ha, la police de lõeaulimite le débit des rejets dõeauxpluviales à 3l/s/ha, établissant ainsi la

compatibilité avec le SDAGELoire Bretagne qui préconise le même débit de rejet .

Cohérence entre le plan de zonage dõassainissementcollectif/non -collectif et les prévisions dõurbanisme: les zones

dõextensiondõurbanisationsont prévues dans des secteurs de la commune desservie par lõassainissementcollectif, à

lõexceptiondõuneseule: la zone UBde Berniguet, qui représente 15 logements sur les 487 logements potentiels prévus

par le PLU. En outre, les prévisions dõurbanisationsont en adéquation avec les capacités de la station dõ®puration.

Actuellement, la capacité de la station dõ®purationde Pénestin est de 2000 éq/hab lõhiveret 12000 eq/hab lõ®t®. Sur

les 2 dernières années de mesures disponibles (2006-2007), une conformité totale des rejets de la station dõ®puration,

sansaucun dépassement, a été observée. Les travaux dõam®liorationprévus dõici2013 devraient porter cette capacité

à 5600 éq/hab lõhiveret 22300 éq/hab lõ®t®et améliorer encore les rendements épuratoires . Les objectifs dõaccueil

de la commune à horizon 2020, respectant le PLHet le SCOT,sont évalués à 2000 habitants permanents.
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Dansle cadre de cette disposition, rentre également en compte les mesures prises par la commune pour régler le

problème sanitaire que pose la pratique intensive du camping-caravaning sur son territoire . Cette pratique, non-

encadrée par le document dõurbanismeen vigueur, concerne 650 propriétaires de parcelles dont un grand nombre

ne sont pas raccordées au réseau dõassainissementcollectif . Les effluents rejetés dans le milieu naturel ne sont

pas traités . Le règlement des zones 1AUe et 1AUer met comme condition dõoccupationdes parcelles privatives de

camping-caravaning le raccordement au réseaudõassainissementcollectif .

6H- maintenir et/ou améliorer la qualité sanitaire des zones et eaux conchylicoles : le règlement des zones A

intègre le règlement sanitaire départemental en stipulant que « La réalisation dõabrissimples pour animaux à

demeure ou en transit sous réserve [é]quõilssoient situés à plus de 200m des rivages bordant des zones de

baignade, des zones aquacoles et des gisements naturels de coquillages. », contribuant ainsi à la protection des

eaux conchylicoles.

7A-assurer lõ®quilibreentre la ressource et les besoins: ce volet est traité à lõ®chellede la communauté

dõagglom®ration. A lõhorizon2020, au regard de lõaugmentationde la population, les besoins estimés par les

études du SCOTsont couverts par le dispositif actuel . Le PLU de Pénestin respecte les objectifs dõaccueilde

population déterminés par le PLHet le SCOTde CapAtlantique et reste dans le cadre des estimations.

8A- préserver les zones humides : le PLUincorpore dans son document graphique les zones humides inventoriées

dans le cadre de lõinventairecomplémentaire des zones humides mené sur lõensembledu territoire communal et

validé le 31 août 2009. Le règlement sõappliquantà ces zones interdit les affouillements et exhaussementsdu sol,

le drainage, et les constructions.

10C- maintenir et/ou améliorer la qualité des eaux de baignade : en maîtrisant la source de pollution que

constitue le camping-caravaning sur parcelle privative et des camping-cars. Lõencadrementréglementaire de la

pratique du camping-caravaning sur parcelle privative, pratique ancienne (depuis les années 1970) et très

répandue sur le territoire de Pénestin (650 caravaniers recensé en 2008), passe par lõobligationde raccordement

des parcelles au réseaudõassainissementcollectif là où cette pratique est autorisée.

Afin de rendre cette disposition applicable, le règlement du PLU restreint le camping -caravaning sur parcelle 

privative à des zones spécifiques, nommées 1Aue et 1AUer.
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10E-Aménager le littoral en prenant en compte lõenvironnement: voir orientations 6H et 7A

12C- arrêter lõextensionde lõurbanisationdes zones inondables et améliorer la protection des zones déjà

urbanisées : la commune de Pénestin nõestpas couverte par un PPRI. Le SCOTa identifié un risque de

submersion marine en cas dõ®l®vationdu niveau marin de plus de 10m. Cette hypothèse nõapas été retenue

par le diagnostic du SCOTcomme représentant une contrainte notable pour le développement du territoire . Par

conséquent, elle ne donne lieu à aucune mesure dans le PLU.
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Le PLU de Pénestin tient compte les principales actions du SAGE Vilaine et les mesures qui les accompagnent, dans la 

mesure o½ elles rel¯vent de son champ dõapplication.

Sont concernées les actions et mesures suivantes:

uLes zones humides:

Prendre en compte les zones humides dans les documents dõurbanisme:

mesure 100: le PLU de P®nestin classe lõint®gralit® des zones humides inventori®es en Zone Naturelle Prot®g®e (NP).  Le 

règlement intègre lõinterdiction des affouillements, dõexhaussement du sol, (de drainage) et de construction. Il pourra 

pr®voir des travaux relatifs ¨ la s®curit® des personnes, des actions dõentretien et de r®habilitation de la zone humide.

Inventorier les zones humides locales: 

Mesures 101/102/103: le territoire de P®nestin a fait lõobjet dõun inventaire des zones humides, selon la m®thodologie 

« SAGE VILAINE»,  approuvé le 31 août 2009

uLes ruisseaux et rivières:

uMesure 119: un inventaire cartographique des cours dõeau a ®t® effectu® en m°me temps que lõinventaire des zones 

humides. Cf mesure 101.

uLes étangs:

Contenir la cr®ation de nouveaux plans dõeau: 

Mesures 131 à 135: le r¯glement interdit la cr®ation de nouveaux plan dõeau sur lõensemble du territoire communal 

dans les dispositions générales.
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uLõestuaire:

Qualité des eaux estuariennes :

Mesure 183: Actuellement, la capacité de la station dõ®purationde Pénestin est de 2000 éq/hab lõhiveret 12000 eq/hab

lõ®t®. Sur les 2 dernières années de mesures disponibles (2006-2007), une conformité totale des rejets de la station

dõ®puration,sansaucun dépassement, a été observé. Les travaux dõam®liorationprévus dõici2013 devraient porter cette

capacité à 5600 éq/hab lõhiveret 22300 éq/hab lõ®t®et améliorer encore les rendements épuratoires . Les objectifs

dõaccueilde la commune à horizon 2020, respectant le PLHet le SCOT,sont évalués à 2000 habitants permanents.

Lõarticle4 du règlement des zones U de Pénestin stipule quõ« en lõabsencedõuntel réseau [collectif], seuls les

dispositifs autonomes admettant le sol comme milieu de dispersion et dõ®purationsont admis. Les filières drainées

suivies dõunrejet au milieu hydraulique superficiel peuvent être admises dans le cas de rénovations dõhabitations

existantes ou de réhabilitations de dispositifs dõassainissement,et sõilest fait la preuve quõilnõexistepas dõautre

solution technique admettant le sol de la parcelle comme milieu dõ®purationet/ou de dispersion. »

Milieux naturels :

Mesure193: CFmesures 100 à 103

Mesure 195: le PLU de Pénestin prend en compte la loi littoral, en particulier les dispositions de lõarticle146-6 (cf le

chapitre « prise en compte de la loi littoral »).
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DôORIENTATIONS GENERALES DU SCOT

Les textes réglementaires imposent la compatibilité entre les documents supra communaux et les documents communaux. Cette

compatibilité concerne plus directement le SCOTen cours de réalisation . A lõheureactuelle nous ne pouvons rendre compte de

cette compatibilité que sur des documents validés tels que le PADD. Cependant, dans le PLUde Pénestin les éléments en cours de

discussiontel le DOGdu SCOTont été pris en compte dans leurs orientations générales telles quõellessont présentées en lõ®tatde

la réflexion .

La présentation suivante fait état de la compatibilité du PLU de Pénestin. Pour en faciliter lõexpos®,ceci se fait sous la forme

dõuntableau mentionnant pour chaque orientation du PADDde la commune une référence en lõ®tatau PADDet/ou au DOGdu

SCOTde CapAtlantique (documents en annexes).

PADD / Commune de Pénestin PADD du SCOT / Cap Atlantique Document dõorientations générales 

du SCOT / Cap Atlantique

I CONFORTER ET AFFIRMER LES 

EQUILIBRES DU TERRITOIRE

Reconnaître et gérer les secteurs à enjeux de 

fonctionnalité environnementale(p10).

1.1Affirmer le caractère naturel du littoral Continuités naturelles intermilieux et/ou maintien 

des liens hydrauliques entre les différents espaces, 

jusquõau littoral 

Préservation des espaces remarquables (p30).

Protéger les espaces remarquables du littoral 

(p14).

1.2Encadrer lõimpact de lõurbanisation sur les 

milieux naturels et sur les terres agricoles

Objectifs de gestion environnementale (p26-30) Les espaces bâtis  implantés dans les pôles de 

biodiversité peuvent être densifié de façon limitée 

si le développement qui en découle ne génère pas 

de nuisances significatives à lõ®gard des milieux 

naturels environnant (p15).

Lõurbanisation dans les pôles de biodiversité

annexes nõest pas exclue, mais elle devra sõy 

effectuer en continuité de lõexistant et de façon 

limitée (p20).
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DôORIENTATIONS GENERALES DU SCOT

1.3Veiller à la qualité des eaux Reconnaître le réseau hydrographique et intégrer 

ses fonctions

Poursuivre lõamélioration des eaux littorales

Poursuivre la lutte contre les pollutions diffuses 

(p26)

La Maîtrise des pressions sur le réseau 

hydrographique (p73).

1.4Renforcer la trame verte et protéger les 

corridors écologiques

Préservation des continuités naturelles (p30). A lõ®chelle du PLU, assurer le maintien des 

continuités naturelles reliant des ensembles 

boisées (p11).

II GARANTIR LA PERENNITE ET 

FAVORISER LE DEVELOPPEMENT  

DES ACTIVITES AQUACOLES

2.1Répondre aux besoins de la profession: par 

la création dõun nouveau site dõinstallation à

Loscolo, conformément aux dispositions du 

PADD du SCOT, et par le maintien des zones 

dõactivités actuelles

La maîtrise des réorganisations de sites, en vue de 

permettre lõoptimisation des implantations et leur 

développement, au travers, notamment, du 

transfert des chantiers mytilicoles sur le site de 

Loscolo (p16).

Conchyliculture et pêche: la maîtrise des 

réorganisations des sites , afin de permettre 

lõoptimisation des implantations et leur 

développement. On peut citer dans ce domaine le 

transfert des chantiers mytilicoles sur le site de 

Loscolo (p49).

2.2Identifier et maintenir les accès au littoral et 

les points de prélèvement dõeau de mer 

nécessaires à la profession

2.3Favoriser la formation professionnelle et la 

valorisation des produits

Un axe de formation professionnelle: le 

renforcement de la filière « culture marine et 

aquaculture» déjà présente sur le territoire, en lien 

avec les professionnels, constitue à long terme une 

condition du développement de lõactivité (p16).
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III PERMETTRE A L õACTIVITE 

AGRICOLE DE SõEXERCER DANS DES 

CONDITIONS SATISFAISANTES

Préserver un espace agricole exploitable 

cohérent et suffisant (p24).

3.1Mener à son terme lõaménagement foncier 

approuvé en janvier 2008 et la reconversion du 

camping-caravaning sur parcelles privatives

Eviter lõenclavement des exploitations et le 

fractionnement des propriétés.

Assurer lõaccessibilité et les moyens de 

déplacements des engins. (p17)

3.2Protéger les zones agricoles pérennes 

identifiées dans le cadre de lõ®laboration du 

SCOT

Une identification des espaces stratégiques (p17) Les PLU devront pérenniser des espaces 

agricoles, par un classement en zone agricole ou 

en zone naturelle, en sõappuyant sur les éléments 

cartographiés identifiés au diagnostic agricole du 

SCOT (p24).

3.3Soutenir les initiatives de développement 

dõactivités complémentaires à lõagriculture

Agriculture : une diversification vers les loisirs et le 

tourisme (p17)

Favoriser, lorsque le contexte le permet, et dans le 

cadre dõune capacité de maîtrise sur les 

changements dõusage, la mise en place de vente 

directe et de circuits courts, ainsi que le 

développement des gîtes ruraux (p28).

3.4Favoriser la reconquête des friches par 

lõintroduction dõutilisation nouvelles au service 

du développement durable (panneaux 

photovoltaïquesé)

3.5Mener sur les terrains en friche une politique 

de gestion des risques en matière dõincendie

3.6Maintenir une veille foncière agricole par le 

biais de Cap Atlantique et des préemptions 

SBAFER

Lõintérêt dõune politique foncière ciblée (p17)
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IV FAVORISER LA CAPACITE 

DõACCUEIL ET L õATTRACTIVITE DU 

COMMERCE, DE LõARTISANAT ET DE 

LõENTREPRISE

Accroître lõautonomie économique du territoire 

(p12)

4.1Conforter la Zone Artisanale existantepar 

sa restructuration et son agrandissement

La priorité est au dégagement de disponibilités 

foncières, dans le cadre dõopérations de 

développement de diverses zones artisanales (p16)

Réfléchir à dõ®ventuelles requalifications de zones 

commerciales anciennes à moyen terme (p19).

Pénestin joue un rôle de pôle dõattraction locale 

nécessitant une offre de service de commerce et 

dõactivités économiques appropriés (p36).

4.2Accompagner les mutations des commerces 

locaux

Eviter le départ dõentreprises confrontées à la 

gestion de leur croissance et accueillir de nouvelles 

entreprises passant, le cas échéant, par la gestion 

des disponibilités ponctuelles liées aux départs 

(p16).

Activités commerciales: animer et dynamiser les 

centres bourgs, répartir lõoffre sur le territoire pour 

répondre aux besoins des habitants (p54).

4.3Favoriser lõ®mergence et lõimplantation de 

nouveaux services en stimulant le 

développement des technologies de 

lõinformation et de la communication

Le développement des technologies de 

lõinformation et de la communication constitue un 

objectif de modernité et dõefficacité dans lõoffre de 

services qui contribuent à la qualité de vie et à

lõimage de Cap Atlantique (p19).
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V ORGANISER LE DEVELOPPEMENT 

URBAIN DE LA COMMUNE

5.1 Promouvoir une politique différenciée 

selon les secteurs géographiques et selon les 

réglementations existantes

Création de logements 

en nombre suffisant, et 

présentant une 

typologie diversifiée 

favorisant la proximité

des services (p21).

Une valorisation différenciée des espaces du territoire dans la gestion du 

développement du bâti au regard du paysage (p86 et suivantes).

5.2 Sõappuyer sur les 4 pôles structurants de la 

commune 

- Le bourg/la Mine dõOr, pôle 

dõanimation de la commune: résidence, 

commerces, artisanat;

- Le village de Tréhiguier : 

résidence, activité portuaire;

- Le village de 

Kerfahler/Poudrantais: résidence, activités de 

loisir (école de voile).

- Le village de Haut 

Pénestin/Brancelin: résidence, commerce, 

service.

Lõurbanisation se fera en priorité dans lõenveloppe urbaine des villes, bourgs, 

et villages et dans un objectif dõoptimisation du tissu urbain existant (p29).

Les choix de développement des villages et agglomérations doit se faire au 

regard des noyaux urbains existants avec pour finalité de déterminer ceux 

dont lõextension est pertinente au regard du projet communal mis en évidence 

dans le PADD et dans le cadre des principes du SCOT (p30).

Cette approche conduit à ne pas rechercher de potentialités foncières 

ponctuelles mais bien à arbitrer entre secteurs à ne pas développer» et 

secteurs à développer» mais dans le cadre dõune insertion au projet urbain 

confortant le critère de recherche dõautonomie fonctionnelle sous-jacente aux 

critères mise en évidence par la jurisprudence dans le cadre de la loi littoral 

pour la définition de ce qui relève dõun village (p30).

5.3 Identifier et réguler la densification et 

lõextension des diverses zones agglomérées

La densité du bâti doit être un outil qui se combine avec les besoins en espace 

spécifiques à lõintégration environnementale et paysagère de lõaménagement 

et avec les principes de la loi « littoral » (p86).

5.4 Contenir lõextension de lõhabitat diffus et 

veiller à la possibilité de densifier

Les documents dõurbanisme organiseront lõexploitation des dents creuses, [é] 

mais aussi des ressources de densification sur un tissu lâche (p29).
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5.5 Porter une attention particulière au 

développement dõ®co-constructions et dõ®co-

quartiers par des orientations dõaménagement et 

un règlement adaptés (formes urbaines, 

architecture bioclimatique,é)

Développer la mise en place dõ®co-quartiers ou 

de constructions « écologiques» (p28).

Les opérations dõaménagement et de construction 

devront sõinsérer dans une approche globale qui fasse 

prévaloir le projet urbain comme cadre du dispositif 

réglementaire: orientation dõaménagement, projet 

urbain prenant en compte la démarche dõapproche 

environnementale de lõurbanismeé(p58).

5.6 Faciliter une offre de logements adaptés au 

vieillissement

La préparation au vieillissement: les champs 

concernés sont notamment lõurbanisme 

réglementaire (PLU) qui devra faciliter le 

développement en centre-bourg (p19).

5.7 Favoriser le renouvellement urbain par:

- la requalification dõanciens 

équipements et bâtiments publics et de certains 

espaces communaux

- la création de nouvelles 

formes urbaines

Réfléchir à des opérations de 

rénovation/renouvellement urbain pour:

-Participer à des opérations de maîtrise de 

lõoccupation du sol

-Et répondre aux questions liées au vieillissement 

de la population et aux nouveaux modes de vie 

(p23)

Mieux utiliser lõespace dans le cadre dõune gestion 

économe:

Optimiser le fonctionnement urbain et/ou de 

permettre la création de nouvelles réceptivité par une 

reconfiguration du bâti réhabilité ou reconverti voire 

par la démolition de bâtiments constituants des points 

de blocage (p29).

VI LIMITER LA CONSOMMATION DE 

LõESPACE PAR UN ENCADREMENT 

DIFFERENCIE DE LõURBANISATION

6.1 Phaser les ouvertures à lõurbanisation

6.2 Organiser le développement de la trame 

viaire et compléter le réseau de voies douces

Liaisons douces à prévoir/renforcer (p24) Améliorer les flux internes du territoire en offrant aux 

habitants et aux visiteurs une plus grande diversité

des modes de déplacements et un accès facilité aux 

sites à forte attractivité (p40).
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6.3 Favoriser les formes urbaines économes en 

foncier par le biais des orientations 

dõaménagement et du règlement

Fournir un cadre à un développement prioritaire au 

tour des pôles urbains permettant au territoire de 

préserver ses capacités de développement, dans 

une économie de lõespace et de croissance 

maîtrisée, intensive et non plus extensive (p10).

La définition dõorientations particulières 

dõaménagement sõinscrit dans une démarche 

dõurbanisme de projet qui seul permet de 

programmer une diversité de formes urbaines qui 

répond aux besoins diversifiés de typologies de 

logements ainsi quõaux besoins dõ®conomie 

foncière (p58).

6.4 Mettre le parc de logements en adéquation 

avec les besoins actuels et à venir

- Renforcer le parc de 

résidences principales en menant une politique 

volontariste de production de logements 

sociaux, et répondre aux besoins des salariés 

permanents et des ménages et ainsi suivre les 

objectifs du PLH.

- Loger les travailleurs 

saisonniers en proposant un logement 

temporaire communal dans les zones naturelles 

de camping-caravaning (zones issues de la 

reconversion du camping-caravaning sur 

parcelles privatives)

- Permettre les logements de 

fonction liés à lõagriculture, lõartisanat et le 

commerce.

Création de logements en nombre suffisant, et 

présentant une typologie diversifiée (p21).

Le cadre réglementaire des PLU devra permettre la 

réalisation de formes urbaine innovantes et 

diversifiées au sein des opérations, en accord avec 

le fonctionnement du quartier et avec les modes 

dõhabiter recherchés (P58).

Les PLU peuvent mettre en place des secteurs tels 

que définis à lõarticle L123-1 16° du code de 

lõurbanisme ou des emplacements prévus à

lõarticle L123-2 b du même code, permettant la 

programmation de pourcentages de logements 

spécifiques dans un objectif de mixité sociale 

(p59).

Il conviendra de prévoir une offre de logements 

notamment  pour les jeunes et les saisonniers 

(p64).
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DôORIENTATIONS GENERALES DU SCOT

VII DEVELOPPER ET DIVERSIFIER 

LõOFFRE TOURISTIQUE

7.1 Renforcer lõattractivité communale au travers 

des actions prévues aux titres précédents: littoral, 

agriculture, urbanisme, paysage

Le renforcement de lõattractivité du territoire 

(p14)

7.2 Intégrer en liaison avec lõintercommunalité

une veille sur la qualité des eaux maritimes(pêche 

à pied, baignade) et mettre en place les mesures 

correctives.

La mise en valeur à lõ®chelle du territoire des 

plans dõeaux exceptionnels (p15)

Poursuivre lõamélioration des eaux littorales 

(p26)

7.3 Favoriser la diversification dõune offre 

touristique comme alternative à la résidence 

secondaire: hôtellerie, résidence de tourismeé

Le développement de lõhébergement 

marchand (p15)

7.4 Réguler les pratiques du 

camping« sauvage» : camping sur parcelle 

privative, camping-car, etc. en proposant des 

alternatives adaptées:

- Encadrer strictement le camping 

ðcaravaning et mettre en place une réglementation 

adaptée

- Répondre aux besoins dõespaces 

du camping-caravaning professionnel et mettre en 

place une réglementation adaptée

- Réserver des aires naturelles de 

stationnement aux véhicules légers

- Porter une attention particulière 

à lõintégration paysagère

Une limitation des entraves au 

fonctionnement de lõagriculture (p17)

Regrouper les caravanes installées de manière 

diffuse sur des sites préalablement aménagés et 

paysagés. Cette action permettra une diminution 

significative de ces surfaces préalablement 

occupées, qui pourront être restitués à lõusage 

agricole ou à la nature (p32).
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DôORIENTATIONS GENERALES DU SCOT

VIII ENERGIE ET DEPLACEMENTS 

(vers un plan climat territorial)

Agir en faveur de la performance énergétique 

par lõaménagement (p99).

8.1 Accompagner et soutenir les initiatives 

visant à la réduction de la consommation 

dõ®nergie par  des adaptations du règlement 

dõurbanisme prévues à cet effet.

Détecter les sources de pertes, sensibiliser et 

limiter les dépenses énergétiques (p28).

Inciter  et faciliter la mise en ïuvre des modes 

constructifs écologiques (p101).

8.2 Favoriser et développer un savoir-faire 

local sur la maîtrise de lõ®nergie et la 

réduction des GES

Développer un savoir-faire local sur la maîtrise de 

lõ®nergie (p28).

8.3 Mettre en place le plan de mobilité

urbaine

- Identifier et promouvoir la 

mutualisation du covoiturage

- promouvoir les circulations 

douces 

Liaisons douces à prévoir/renforcer en relation 

avec les projets de pôles de rabattement, dõaxes 

de transport en communé(p24).

Renforcer le maillage des connexions douces, 

développer leur fonctionnalité et améliorer leur 

accessibilité (p43).

8.4 Agir pour un cadencement efficace des 

transports collectifs au sein de Cap Atlantique

Renforcement des compétences communautaires 

dõorganisation des transports (p24).
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Le PLHde Cap atlantique, approuvé le 20 septembre 2007, identifie 3 axesdõintervention:

Axes1 : maîtriser le rythme de production du logement sur le long terme .

Axe 2 : diversifier les interventions pour garantir lõacc¯sau logement.

Axe 3 : structurer la compétence habitat de la communauté.

Lesaxes 1 et 2 sont pour partie du ressort des communes. Lõaxe3sõadresseà la Communautédõagglom®ration.

Le PLHdonne 7 orientations de la politique de lõhabitat:

uGarantir les capacités de croissance de Cap Atlantique : garder sur place les forces vives du territoire : loger les

salariés ; loger les travailleurs saisonniers ; structures de soin et dõaccompagnementdu vieillissement .

uMaintenir un parc de résidences principales sur le littoral : lutter contre le mouvement privé de construction et

les ventes de résidences secondaires.

uLoger les ménages locaux souhaitant accéder : maîtriser les coûts de sorties de certains projets pour permettre

une accessionen phase avec les revenus locaux.

uLoger jeunes et personnes âgées via du locatif en centre urbain : permettre aux anciens de se rapprocher des

services et des capacités de déplacement ; offrir des logements accessiblesen secteurs animés et densesaux jeunes

qui sõinstallent.

uDévelopper le parc locatif public et notamment social : diversifier le locatif notamment par une offre en locatifs

sociaux pour les jeunes personnesà revenus modestes, familles . Ce parc est assuréde rester en principal .

uRéfléchir à la capacité de densifier certaines opérations : lutter contre lõ®talementurbain et en lien avec la

rareté et le coût du foncier, lancer des opérations en centre urbain sur des programmes plus densesmais de qualité, y

compris en accession.

uProgrammer le développement de lõurbanisationà long terme : intégrer les besoins en logement dans tous les

PLUet prévoir un zonage permettant la réalisation du programme.

Le PLH fixe également les objectifs dõaccueilde chaque commune de Cap Atlantique pour les 6 années suivant son

approbation, soit à horizon 2013. Le principe de territorialisation des objectifs de production de logement a été

affiné par le SCOTen cours dõ®laboration.

Enjeux et choix retenus ðCompatibilité données supra -communales          PLU de Pénestin   - PIECE 1 Partie 2 V6 projet arrêté  



COMPATIBILITE AVEC LES DONNEES SUPRACOMMUNALES

LA COMPATIBILITE AVEC LE PLH DE CAP ATLANTIQUE

Principe de territorialisation des objectifs de production de logements du PLH
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Locatifs 

sociaux

Accession 

aidée

Total logts 

aidés

Locatifs 

libres

Accession 

libre

Total logts 

libres

Total logts 

période

Période 1

2009-2013

4x4=16 8x4=32 48 4x4=16 36x4=144 160 208

Période 2

2014-2020

2x6=12 5x6=30 42 2x6=12 22x6=132 144 186

Période 3

2021-2030

2x9=18 4x9=36 54 2x9=18 17x9=153 171 225

Ventilation par le SCOT des objectifs du PLH pour la commune de Pénestin: 

Ces objectifs étant plus précis que le PLH lui -même, cette ventilation a été prise en compte dans 

lõ®laboration du PLU.

Locatifs 

sociaux

Accession 

aidée

Total logts 

aidés

Locatifs 

libres

Accession 

libre

Total logts 

libres

Total logts à 

prévoir par 

le PLU

Période 1

2009-2013

4x4=16 8x4=32 48 4x4=16 36x4=144 160 208

Période 2

2014-2020

2x6=12 5x6=30 42 2x6=12 22x6=132 144 186

TOTAL

2009-2020

28 62 90 28 268 304 394
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Compatibilité avec lõorientation1: Garantir les capacités de croissance de CapAtlantique

Garder sur place les forces vives du territoire : loger les salariés ; loger les travailleurs saisonniers ; structures

de soin et dõaccompagnementdu vieillissement .

Le diagnostic du SCOTcomme celui du PLU identifie un déséquilibre du parc de logement de résidences

principales qui propose pour une grande majorité de lõhabitatindividuel pavillonnaire (93%du parc en 2007).

Seul 22%du parc de logement propose du locatif . Aujourdõhuilõoffreen logement sur Pénestin ne correspond

pas aux capacités financières des salariés sur la commune, ni nécessairement à la demande.

Le PLU impose la production de logements locatifs sociaux comme privés par le biais des orientations

dõam®nagement,en se basant sur les objectifs définis par le SCOT,lui -même compatible avec le PLH.

Le PLU prend en compte le logement des travailleurs saisonniers. En lõabsencede bâtiments communaux

pouvant être réaménagés en logements, ou de bâtiments pouvant être aménagésen logement que la commune

pourrait acquérir, le PLUpermet le logement des travailleurs saisonniers grâce au foncier communal disponible

dans les zones de reconversion du camping-caravaning sur parcelle privative, nommées 1AUer.

Vocation des zones 1AUer: La zone 1AUer, zone affectée au camping-caravaning sur parcelle privative issue de

lõam®nagementfoncier. Elle a pour vocation dõaccueillirdeux types de population :

Åles campeurs-caravaniers qui ont accepté le protocole dõaccorddõ®changede terrain

Ådes travailleurs saisonniers sur les parcelles communales, souscontrôle de la commune.

Pénestin bénéficie dõorset déjà dõunestructure dõaccueilpour la population âgée: lõEHPAD

situé dans le Bourg a été jugé suffisant pour les besoins de la commune: 60 lits, 2 places dõaccueiltemporaire .
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Compatibilit® avec lõorientation 2: maintenir un parc de résidences principales sur le littoral

lutter contre le mouvement privé de construction et ventes de résidences secondaires

A P®nestin, le rapport entre r®sidences principales et r®sidences secondaires sõest stabilis® ¨ 1/3 de r®sidences principales

et 2/3 de résidences secondaires depuis les années 1980. La construction est en grande majorité le fait du secteur privé.

Les leviers dõactiondirects pour lutter contre les ventes de résidences secondairesnõexistentpas. Le seul moyen dõ®viter

le renforcement du parc de résidences secondaires est dõagirsur le parc de résidences principales en produisant du

logement social locatif . Les conditions dõacc¯sau logement locatif social garantissent quõilsõagitdõunerésidence

principale . Le logement social en accession permet également de garantir une occupation en résidence principale par les

premiers propriétaires . En cas de revente, il nõya plus de maîtrise du statut dõoccupation.

Le PLUlutte contre le mouvement privé de construction et de ventes de résidences secondaires en imposant la production

de logements sociaux locatifs comme en accessionpar le biais des orientations dõam®nagement.

Compatibilité avec lõorientation3: loger les ménages locaux souhaitant accéder

maîtriser les coûts de sorties de certains projets pour permettre une accessionen phase avec les revenus locaux

Le diagnostic du SCOTcomme celui du PLU identifie un déséquilibre du parc de logement de résidences principales qui

propose pour une grande majorité de lõhabitatindividuel pavillonnaire (93% du parc en 2007). Aujourdõhuilõoffreen

logement sur Pénestin ne correspond pas aux revenus des ménagessur la commune.

Le PLU de Pénestin prend en compte le besoin de maîtrise des coûts de sortie de certains projets en imposant des

logements sociaux en accessiondans les opérations dõam®nagementpar le biais des opérations dõam®nagement.

Compatibilité avec lõorientation4: Loger jeunes et personnes âgées via du locatif en centre urbain

permettre aux anciens de se rapprocher des services et des capacités de déplacement ; offrir des logements accessibles

en secteurs animés et densesaux jeunes qui sõinstallent.

A Pénestin, les services sont principalement concentrés dans lõagglom®rationdu Bourg/la Mine dõOr,puis à Tréhiguier, au

Bile, puis danslõagglom®rationde Kerfahler/Poudrantais . Le Haut-Pénestin et Loscolo nõontquõuncommerce permanent.

Le réseau de transport collectif « Lila » fonctionnant à lõann®epassepar Tréhiguier, le Bourg et tous les noyaux urbains du

littoral .
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Répartition des logements à créer sur le

territoire communal :

69% des logements à créer sont situés dans

lõagglom®rationdu Bourg/La Mine dõOr

14%sont situés à Tréhuiguier;

17% sont répartis entre lõagglom®rationde

Kerfahler/Poudrantais, la zone agglomérée du

Lomer et Berniguet.

Répartition des logements locatifs sur le

territoire communal :

48%danslõagglom®rationle Bourg/La Mine dõOr

31%dans le village de Tréhiguier

21% répartis entre lõagglom®rationde

Kerfahler/Poudrantais, la zone agglomérée du

Lomer et Berniguet.

Répartition des logements aidés sur le

territoire communal :

49%danslõagglom®rationle Bourg/La Mine dõOr

35%dans le village de Tréhiguier

16% répartis entre lõagglom®rationde

Kerfahler/Poudrantais, la zone agglomérée du

Lomer et Berniguet.
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Le PLU de Pénestin prend en compte le logement des jeunes et des personnes âgées en plaçant la majorité des

extensions urbaines dans lõagglom®rationdu Bourg/La Mine dõOr,puis à Tréhiguier (83%des logements programmés par

les orientations dõam®nagement). Le Bourg/La Mine dõOrconcentre 48% des logements locatifs, libres et aidés, des

logements prévus par le PLU. Les logements aidés, locatifs et en accession, sont principalement répartis entre le

Bourg/La Mine dõOr(49%) et Tréhiguier (35%).

Compatibilité avec lõorientation5: développer le parc locatif public et notamment social

Diversifier le locatif par une offre complémentaire de locatifs sociaux pour jeunes, personnes à revenus modestes,

familles . Ce parc est assuré de rester en résidence principale .

Cf orientations 2 et 3; les prescriptions de logements locatifs sociaux sont supérieures aux objectifs du PLH (38 pour 28

demandés).

Compatibilité avec lõorientation6: réfléchir à la capacité de densifier certaines opérations

Pour lutter contre lõ®talementurbain et en lien avec la rareté et le coût du foncier, lancer des opérations en centre

urbain sur des programmes plus densesmais de qualité, y compris en accession.

Le PLU donne des possibilités de densification des secteurs déjà urbanisés (U) en supprimant les marges de recul par

rapport à la voie (5m dans le POS)et en réduisant le recul par rapport aux limites séparatives de 3m à 1.50m pour une

meilleure utilisation des terrains .

Pour les secteurs à urbaniser (AU), les orientations dõam®nagementindiquent une densité minimum avec laquelle il

faudra être compatible . Les possibilités de densification sont encadrées règlementairement par le CESet les hauteurs.

Elles varient selon les zones, en fonction du contexte paysager et urbain. Les secteurs dõextensiondu Bourg/La Mine

dõOrsont les plus denses(hauteur correspondant à du R+1 ou R+1+C)

En secteur 1AU : Zone de lõ´le du Moulin Sud: CES = 0,6; autres zones: CES =0,5

En secteur 1AUe : L'emprise totale des installations est limitée à 46 m 2 quelque soit la surface de la parcelle. Elle peut 

être répartie en deux bâtiments maximum, non reliés entre eux : une Habitation Légère de Loisir, et un abri de jardin 

dõune emprise au sol maximum de 6 m2.

COMPATIBILITE AVEC LES DONNEES SUPRACOMMUNALES

LA COMPATIBILITE AVEC LE PLH DE CAP ATLANTIQUE

22Enjeux et choix retenus ðCompatibilité données supra -communales          PLU de Pénestin   - PIECE 1 Partie 2 V6 projet arrêté  



COMPATIBILITE AVEC LES DONNEES SUPRACOMMUNALES

LA COMPATIBILITE AVEC LE PLH DE CAP ATLANTIQUE

Secteurs Egout de

toiture

Faîtage des toitures 

à 2 pans

point le plus haut (autres 
toitures)

acrotère

1AU de Tréhiguier

1AU de Kerlochet

1AU du Moulin

1AU de Toulprix 
secteur 2 et 3

1AU du Lomer

4,00 m

(quatre 
mètres)

9,00 m

(neuf mètres)

6,00 m

(six mètres)

4,00 m

(quatre mètres)

1AU de Toulprix 
secteur 1

1AU de Trémer Sud

1AU de lõ´le du Moulin 

secteur 2 pour les 
façades dõune longueur 

< 18m

1AU du Lavoir

6,00 m

(six mètres)

11,00 m

(onze mètres)

8,00 m

(huit mètres)

6,00 m

(six mètres)

1AU de lõ´le du Moulin 

secteur 2, pour les 
façades dõune longueur 

> 18m

8,00 m

(huit mètres)

12,00 m

(douze mètres)

10,00 m

(dix mètres)

8,00 m

(huit mètres)

1 AU de Kerfahler Sud 7,00 m

(huit mètres)

11,00 m

(onze mètres)

9,00 m

(neuf mètres)

4,00 m

(quatre mètres)

1AUe HLL 3,00 m

(trois mètres)

4,50 m

(quatre mètres cinquante)

3,80 m

(trois mètres quatre-vingt)

3,00 m

trois mètres)

1AUe Abris de jardin 2,50 m

(deux mètres 

cinquante)

3,00 m

(trois mètres) 

3,00 m

(trois mètres)
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Compatibilit® avec lõorientation 7: programmer le d®veloppement de lõurbanisation ¨ long terme

Intégrer les besoins en logements dans tous les PLU et prévoir un zonage permettant la réalisation du 

programme

COMPATIBILITE AVEC LES DONNEES SUPRACOMMUNALES

LA COMPATIBILITE AVEC LE PLH DE CAP ATLANTIQUE
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Les secteurs de densification (UB) et les secteurs dõextensionouverts à lõurbanisation(1AU) font lõobjet

dõorientationdõam®nagement. Sur plusieurs de ces secteurs, des aménageurs se sont manifestés, donnant une idée

réaliste du nombre de logements qui seront réalisés pour la période 1 (2009-2013).

1AU de Toulprix, secteurs 1 et 2: un groupement de propriétaires dont deux promoteurs-constructeurs a manifesté

une intention dõam®nager. Cela représente environ 50 logements.

1AU de Trémer Sud: lõensembledes propriétaires, sauf 1, ont constitués une AFULet souhaitent déposer un permis

dõam®nageren 2010. Cela représente environ 60 logements.

1AU du Lavoir : ce secteur était déjà à lõ®tudeau moment de la mise en élaboration du PLU. Cela représente

environ 25 logements.

1AU de lõ´ledu Moulin Sud: un aménageursõestmanifesté au moment de la modification du document dõurbanisme

annulé, fin 2008. La vocation dõ®co-quartier avait déjà été retenue et annoncée à ce moment. Le secteur 1 fait déjà

lõobjetdõunpermis dõam®nagerreprésentant 17 logements sur les 75 logements prévus sur lõensemblede la zone.

1AU du Moulin: le secteur 1 est lõassiette fonci¯re dõun permis dõam®nager repr®sentant 20 logements. Les travaux 

de 1¯res phase sont effectu®s. Le propri®taire du secteur 2 nõa manifest® aucune intention dõam®nager.

1AU de Tréhiguier : un am®nageur sõest manifest®. Les orientations dõam®nagement am¯nent ¨ produire environ 30 

logements.

1AU de Kerlochet : les orientations dõam®nagementne permettent pas aux propriétaires concernés dõam®nager

indépendamment les uns des autres. Aucun groupement de propriétaires ni aménageurs ne se sont manifestés à ce

jour.

1AU de Kerfahler Sud: les orientations dõam®nagementne permettent pas aux propriétaires concernés dõam®nager

indépendamment les uns des autres. Aucun groupement de propriétaires ni aménageurs ne se sont manifestés à ce

jour.
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Zone UB de Berniguet : aucun groupement de propriétaires ni aménageursne se sont manifestés à ce jour.

Zone UB du Lomer : les propriétaires ont manifesté une intention dõam®nagerau moment des études de modification

du PLUde 2006, fin 2008. Ils ne se sont pas remanifesté au moment de la mise en élaboration du PLU. Cela représente

22 logements.

Zone UB de Poudrantais : le propriétaire a manifesté une intention dõam®nager,mais pour une zone de loisir. La

vocation dõhabitatdu secteur a été affirmée avec un classement UB et non Ul, où les HLL et RMLsont interdites . Cela

représente environ 16 logements.

Zone UB du Maro Nord: cette zone est aujourdõhuiéquipée comme le permet le permis de lotir qui a été accordé il y a

plusieurs années. La Commission des Sites a donné à plusieurs reprises un avis favorable sur les permis de construire .

Suite à un recours, le Tribunal Administratif a conclu à la non-continuité dõurbanisationde la zone. Le jugement en

appel est attendu . Les 44 logements de la zone ne sont aujourdõhuique potentiels .

Zone UB du Phare: cette zone fait lõobjetdõunpermis dõam®nagerde la part de son propriétaire, le bailleur social

Bretagne Sud Habitat . Le projet a reçu lõavisfavorable de la Commission des Sites. Il assure la réalisation de 26

logements sociaux.

Bilan au moment de lõarr°tdu PLU:

Zones1AU: 203 logements peuvent être comptabilisés comme étant à forte probabilité de réalisation sur la période 1.

ZonesUB: 26 logements sont assurésdõ°treréalisés dans la période 1 (zone Ub du Phare)

Ces229 logements se ventilent comme suit:

Logements locatifs sociaux: 21 (9%de la production totale)

Accessionsociale: 32 (14%de la production totale)

Logements locatifs libres: 12 (5%de la production totale)

Accessionlibres: 164 (72%de la production totale)
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COMPATIBILITE AVEC LES DONNEES SUPRACOMMUNALES

LA COMPATIBILITE AVEC LE PLH DE CAP ATLANTIQUE

229 logements ont de fortes probabilit®s dõ°tre produits sur la p®riode 1. Cette quantit® est compatible avec les 

objectifs du SCOT, qui donne 208 logements pour la même période. Les équilibres entre logements aidés et logements 

libres sont respectés. Ils représentent 58% de la production totale à horizon 2020.

27Enjeux et choix retenus ðCompatibilité données supra -communales          PLU de Pénestin   - PIECE 1 Partie 2 V6 projet arrêté  
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II.2. PROJET DE DEVELOPPEMENT 
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Département du Morbihan C O M M U N E  D E  P E N E S T I N
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LA STRATEGIE REGLEMENTAIRE GENERALE

LES DOCUMENTS DU PLU

Pour mettre en ïuvreson Projet dõAm®nagementet

de Développement Durable, la commune de Pénestin

souhaite utiliser son PLUcomme un outil de gestion du

territoire tenant compte de la dimension

opérationnelle de lõurbanisme. Cette démarche avait

déjà été initiée dans les études de modification du

PLU de 2008. Une fois les objectifs fixés par le PADD,

lõ®laborationdes orientations dõam®nagement,du

règlement graphique et du règlement écrit sõestfaite

en plusieurs étapes et avec de nombreux allers-

retours.

Le territoire de Pénestin étant en grande partie le

fruit de lõaccumulationde projets particuliers, il

comporte beaucoup de particularités . Le contexte

juridique et politique étant tout à fait particulier, la

réflexion sur le zonage ne peut pas ignorer les recours

qui portent sur différents projets parfois déjà anciens.

Lõ®laborationdõunenomenclature lisible mais prenant

suffisamment en compte les spécificités du contexte a

demandé toute une série dõajustementspour ne pas

morceler le territoire en une multitude de sous

zonages.

1/ Élaboration du règlement graphique :

uIdentification de la trame bleue et de la trame verte

uDélimitation des grands secteurs agricoles et

naturels.

uDélimitation des secteurs urbanisés existants.

uMise en place dõunestratégie de gestion du littoral :

délimitation des espaces proches du rivage; repérage

des discontinuités dans les accès piétons au littoral ;

repérage des aires de stationnement existantes et à

créer.

uPrise en compte de lõam®nagementfoncier et des

zonesde reconversion du camping caravaning.

uDélimitation des secteurs dõextensiondes aires

urbaines identifiées dans le PADD en fonction de la

cohérence de lõenveloppeurbaine, de la topographie,

du respect des éléments existants et des limites

naturelles repérables.

uDélimitation des espacesà projet .

uDélimitation des campings existants en tenant

compte de leur emprise actuelle et prise en compte le

cas échéant des besoinsexprimés par les exploitants .

uMise en place des emplacements réservés en

fonction du PMU et de la politique dõ®quipement

collectif de la commune.

Projet retenu ðstratégie réglementaire générale                                        PLU de Pénestin   - PIECE 1 Partie 2     V6 projet arrêté 



33

LA STRATEGIE REGLEMENTAIRE GENERALE

LES DOCUMENTS DU PLU

2/ Elaboration des orientations 

dõam®nagement

uLes objectifs

Plusieurs éléments ont convergé pour choisir de

donner une importance particulière aux orientations

dõam®nagement:

ÅLa volonté de répondre aux objectifs du PLH

repris par le SCOT. Les objectifs de production de

logements étant ventilés selon 4 catégories (location

aidée, accession aidée, location libre et accession

libre), il sõestavéré nécessairedõintroduirela notion

de programme de construction et de densité

minimum dans les orientations dõam®nagement. Le

rapport de compatibilité des opérations

dõam®nagementavec les orientations

ÅContextualiser les prescriptions sur lõurbanisation

par secteurs

ÅÉviter de multiplier le nombre de zones et par

conséquent de règlements et favoriser ainsi une

logique dõensembledans la gestion du territoire .

ÅEnrayer les modes dõurbanisationen place qui

favorisent lõ®parpillementdes constructions en

favorisant les opérations dõensemble.

uChoix des contraintes

Les orientations dõam®nagementse situent dans une

perspective pré-opérationnelle, sansque les conditions

de procédure (permis dõam®nager?ZAC?) ni de

montage financier ne soient connues.

Il sõagitde déterminer quel est le niveau de

prescription pertinent de façon à ce que les enjeux et

objectifs dõam®nagementsoient respectés, tout en

gardant le niveau de souplessenécessaire à la viabilité

des projets .

Lescontraintes retenues concernent:

ÅLes aspects environnementaux : prescriptions sur les

éléments naturels à préserver; indications sur la

gestion de lõeauen attendant le zonage

dõassainissementEaux Pluviales mis à lõ®tude;

prescriptions sur les types de plantations souhaités.

ÅLa capacité dõaccueilde la zone : indication de la

densité minimum attendue . Les éléments

réglementaires des hauteurs et du CESsont rappelés.

ÅLes accès et circulations

Ces prescriptions sõappuientsur les enjeux et

propositions déterminées par le PMU. Elles concernent

les circulations douces à préserver et à créer, les

conditions dõacc¯sau secteur à urbaniser, la desserte

automobile des habitations .
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LA STRATEGIE REGLEMENTAIRE GENERALE

LES DOCUMENTS DU PLU

ÅLes espaces communs : en fonction de la capacité

dõaccueilde la zone et de sa situation par rapport

aux espaces publics existants à proximité, les

espacescommuns ont été qualifiés par secteur.

ÅLa construction : chaque zone comporte un

programme de construction qui indique le

pourcentage attendu de chacune des catégories de

logements identifiés par le PLU. Le rapport de

compatibilité et non de conformité avec les

orientations dõam®nagementapporte la souplesse

nécessaire à lõajustementdu programme en

fonction du portage foncier dõunprojet

dõensemble.

ÅLa forme urbaine : selon le contexte et les

besoins, des prescriptions sont données sur la

typologie architecturale attendue, sur les

orientations des sens de faîtage et/ou sur les

alignements de façades.

uLes zones concernées:

Le document des orientations dõam®nagement

concernent 3 types de zones:

ÅLes zones de densification : à lõint®rieurde lõaire

urbanisée des zones Ub, les dents creuses

significatives ont été identifiées .

ÅLes zones dõextension: toutes les zones1AU,

ouvertes à lõurbanisation,sont concernées.

ÅLes zones de camping-caravaning sur parcelles

privatives (1UAer): ce sont des zones ouvertes à

lõurbanisation. Les zones issuesde la reconversion du

camping-caravaning menée dans le cadre de

lõam®nagementfoncier (1AUer) sont soumises à un

protocole dõaccorddõ®changequi comprend des

dispositions réglementaires . Elles avaient déjà fait

lõobjetde schémasdõam®nagementqui ont obtenu un

avis favorable de la commission des sites le 30 juin

2008. Ils ont été repris en tant quõorientation

dõam®nagement.

ÅLes zones 1AUe étaient déjà constituées. Pour une

homogénéité de traitement des différentes zones de

camping-caravaning, les dispositions du protocole

dõaccordont été reprises dans le règlement . Des

orientations dõam®nagementont été mises au point

en concertation avec les propriétaires constitués en

association.

ÅLes zones 2AU: 2 zones de ce type sont concernées.

Les orientations dõam®nagementavaient été

élaborées lors de la modification du PLU en 2008. Il

appartiendra aux études préalables sur ces zones de

déterminer un règlement et un programme de

construction adéquat.

Projet retenu ðstratégie réglementaire générale                                      PLU de Pénestin   - PIECE 1 Partie 2     V6 projet arrêté 



35

LES DOCUMENTS DU PLU

LA STRATEGIE REGLEMENTAIRE GENERALE

3/ Elaboration du règlement écrit

Les principaux changements apportés par rapport

aux documents dõurbanismequi se sont

précédemment appliqués sur le territoire de

Pénestin (POSde 1984 et PLUde 2006) concernent:

uLes dispositions générales :

Les dispositions générales comportent un chapitre

identifiant 6 cibles de développement durable. La

commune demande à ce quõaumoins 3 cibles sur

les 6 identifiées soient prises en compte dans les

projets dõam®nagement.

Différenciation entre les volumes de constructions

principaux et les volumes de construction

secondaires, sur des critères de gabarit relatif . Les

volumes secondaires peuvent être accolés à la

construction (extension ou annexe) ou détachés de

la construction (dépendance)

uLes articles :

ÅArt .4: plus dõobligationde raccordement au

réseaudõeaupluvial collectif

ÅArt. 5 : pas de taille minimum de parcelle

ÅArt.6: possibilit® de construire ¨ la limite dõemprise 

des voies

ÅArt 7 : possibilité de construire en limite ou à 1,50m 

minimum de la limite, au lieu des 3m précédemment.

ÅArt . 8: exception majeure

Le présent règlement sõopposeà lõappr®ciationdes

règles du PLU au regard de lõensembledu projet

« dans le cas dõunlotissement ou dans celui de la

construction, sur un même terrain, de plusieurs

bâtiments dont le terrain dõassiettedoit faire lõobjet

dõunedivision en propriété ou en jouissance » tel

quõendispose lõarticleR.123-10-1 du Code de lõ

Urbanisme. Cependant, le CESpourra être calculé sur

lõemprisefoncière totale de lõop®rationet réparti

librement entre les lots.

ÅArt .9: indication dõunCESsoit en % dans le cas de

création de locaux, soit en nombre de m2 dans le cas

dõextensionde bâti existant .

Indication dõunrapport proportionnel entre le CESdes

volumes principaux et le CESdes volumes secondaires.
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LA STRATEGIE REGLEMENTAIRE GENERALE

LES DOCUMENTS DU PLU

ÅArt 14: sansobjet .

uLõannexestationnement :

ÅHabitat : abri pour le stationnement des 2 roues;

possibilité de stationnement visiteur sur lot pour

lõhabitatindividuel ; nombre de place en fonction de la

SHONpour lõhabitatcollectif .

ÅActivités : dans la limite de 1,5 fois la SHON

ÅÉquipements : aires spécifiques pour les 2 roues

uLes liens avec les orientations

dõam®nagement:
Les zones Ub, 1AU et 2AU sont concernées par les

orientations dõam®nagement. Les chapeaux de ces

règlements précisent :

ÅLes zones concernées par les orientations

dõam®nagement(ex. zone UBb du Lomeré)

ÅQue lõam®nagementde ces zones doit être réalisé en

conformité avec les articles 1 à 14 du règlement et en

compatibilité avec les orientations dõam®nagement

ÅQue lõam®nagementde ces zones doit se faire sous

forme dõop®rationdõensembledans chacun des secteurs

identifiés aux orientations dõam®nagement.

ÅArt 10: Les hauteurs sont données pour les volumes

principaux et pour les volumes secondaires.

ÅLe point de référence est le sol naturel . Les hauteurs

sont données à lõ®gout,au faîtage, à lõacrot¯reet au

point le plus haut pour les autres types de toiture

(monopente, courbeé).

Les hauteurs des volumes principaux sont

contextualisées par secteur, en cohérence avec les

orientations dõam®nagement.

ÅArt 11: Lõutilisationde matériaux ou de techniques

de construction relevant dõunedémarche de

construction minimisant lõimpactsur lõenvironnement

(label HQE, éco-construction, conception

bioclimatique etcé) ou découlant dõutilisation

dõ®nergierenouvelable est autorisée.

Dans les secteurs déjà construits, le nombre de

couleurs ou matériaux par construction est limité à 3.

ÅArt .12: renvoi à lõannexestationnement ; plantation

des aires de stationnement ou non-imperméabilisation

selon contexte .

ÅArt 13: suppression du %dõespacevert et renvoi aux

orientations dõam®nagement.
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LES ZONES NATURELLES

ZONES 

NATURELLES

destination caractéristiques Mesures 

environnement

Mesures paysages Mesures 

architecture

Nla Activités légères de loisirs 

et sportives

Interdiction du 

camping, du 

caravanage et de 

résidences mobiles de 

loisir

Faible 

imperméabilisation 

du sol (CES=10%, 

emprise totale <70 

m2)

Clôtures: talus 

existant, haies 

dõessences locales, 

murets 

traditionnels à 

entretenir

Constructions 

neuves= 4m à 

lõ®gout

Extension=hauteur 

< ¨ lõexistant

Nlb Activités légères de loisirs 

et sportives et 

hébergement de plein -air 

sous forme de tente et de 

caravane

Interdiction des 

résidences mobiles de 

loisir et des habitations 

légères de loisir

Faible 

imperméabilisation 

du sol (CES=10%)

Clôtures: talus 

existant, haies 

dõessences locales, 

murets 

traditionnels à 

entretenir

Constructions 

neuves= 4m à 

lõ®gout

Extension=hauteur 

< ¨ lõexistant

Nlc Activités légères de loisirs 

et sportives et aires de 

stationnement de camping -

cars

Interdiction 

dõh®bergement autres 

que les camping-cars

Faible 

imperméabilisation 

du sol (CES=10%, 

emprise totale <70 

m2)

Clôtures: talus 

existant, haies 

dõessences locales, 

murets 

traditionnels à 

entretenir

Constructions 

neuves= 4m à 

lõ®gout

Extension=hauteur 

< ¨ lõexistant

Nlgv Aire dõaccueil pour les 

gens du voyage

Constructions et 

installations liées à la 

vocation

Faible 

imperméabilisation 

du sol (CES=10%, 

emprise totale <70 

m2)

Clôtures: talus 

existant, haies 

dõessences locales, 

murets 

traditionnels à 

entretenir

Constructions 

neuves= 4m à 

lõ®gout

Extension=hauteur 

< ¨ lõexistant

LA NOMENCLATURE DU ZONAGE
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LES ZONES NATURELLES

ZONES 

NATURELLES

destination caractéristiques Mesures 

environnement

Mesures paysages Mesures 

architecture

Nh Habitat et activités 

compatibles (hameau en 

milieu agricole ou naturel)

Construction dans les 

dents creuses des 

hameaux ; évolution du 

bâti existant 

Pas dõextension de 

lõaire urbanis®e

Clôtures végétales 

et murets de 

pierres 

Respect des 

gabarits 

traditionnels et 

encadrement des 

extensions bâties

Nr Aménagement et réfection 

de Bâti présentant un 

intérêt patrimonial ou 

architectural

Pas de création de 

logement nouveau

Changement de 

destination possible

Extension mesurée 

dõun CES de 50 m2

maximum

talus existants, 

haies d'essences 

locales 

accompagnées de 

grillage ou non, 

murets 

traditionnels, de 

mur de maçonnerie 

enduit

Respect du 

caractère 

architectural 

dõorigine

LA NOMENCLATURE DU ZONAGE

Nst Aire naturelle de 

stationnement

Les aménagements 

devront être légers, 

sans dénaturer le 

caractère du site.

Les aménagements 

seront réversibles, 

cõest-à-dire quõils 

doivent permettre un 

retour à un état sinon 

naturel, du moins sans 

aménagement.

Les aires ne 

pourront pas être 

cimentées ou 

bitumées.

Plantations 

dõessences  locales
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ZONES 

AGRICOLES

destination caractéristiques Mesures 

environnement

Mesures paysages Mesures 

architecture

Aa zones agricoles 

stables: toutes 

activités agricoles

zones agricoles stables

Étoilage pour le changement de 

destination; possibilité de 

logement de fonction

respect des règles de réciprocité

restauration du patrimoine

intégration du 

règlement 

sanitaire

Camping-

caravaning, HLL, 

PRL et RML interdits

plantation dõ®cran 

végétal pour dépôt 

et installations 

pouvant provoquer 

des nuisances

bâtiments autres 

que liés à la 

vocation de la 

zone: extension 

30 m2 de CES 

max; respect du 

caractère 

architectural

Ab Zones agricoles 

sans élevage, ni 

centre 

dõexploitation ni 

nouvelles 

constructions

zones agricoles en forte 

concurrence dõusage

Cales, terre -pleins, bassins et 

extension limit®e de lõexistant 

respect des règles de réciprocité

restauration du patrimoine

intégration du 

règlement 

sanitaire

extension: CES de 

35 m2 max.

Camping-

caravaning, HLL, 

PRL et RML 

interdits; plantation 

dõ®cran v®g®tal 

pour dépôt et 

installations 

pouvant provoquer 

des nuisances

bâtiments autres 

que liés à la 

vocation de la 

zone: extension 

30 m2 de CES 

max; respect du 

caractère 

architectural

Étoile Changement de destination

LES ZONES AGRICOLES

LA NOMENCLATURE DU ZONAGE
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LES ZONES AGRICOLES

ZONES 

AGRICOLES

destination caractéristiques Mesures 

environnement

Mesures paysages Mesures 

architecture

Ao Activités aquacoles 

sur le domaine 

public maritime ou 

fluvial

Cales, terre -pleins, bassins 

submersibles et installations 

nécessaires au pompage et 

b©timents dõexploitation; 

Idem paysage Camping-

caravaning, HLL, 

PRL et RML 

interdits; plantation 

dõ®cran v®g®tal 

pour dépôt et 

installations 

pouvant provoquer 

des nuisances

Sans objet

Aca Activités aquacoles 

sur le domaine 

terrestre

Cales, terre -pleins, bassins et 

b©timents dõexploitation; 

possibilité de logement de fonction 

et de b©timent dõaccueil et de 

vente

Idem paysage Camping-

caravaning, HLL, 

PRL et RML 

interdits; plantation 

dõ®cran v®g®tal 

pour dépôt et 

installations 

pouvant provoquer 

des nuisances

Point haut 8 m 

max.

Acb Activités aquacoles 

sur le domaine 

terrestre sans 

possibilité de 

nouvelles 

construction

Cales, terre -pleins, bassins et 

b©timents dõexploitation

extension: CES de 

35 m2 max.

Camping-

caravaning, HLL, 

PRL et RML interdits

Point haut 8 m 

max.

LA NOMENCLATURE DU ZONAGE
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LES ZONES URBANISEES

ZONES 

URBANISEES

destination caractéristiques Mesures 

environnement

Mesures paysages Mesures 

architecture

UA Habitat et activités 

compatibles 

Habitat dense, resserré, 

correspondant aux noyaux 

traditionnels 

Matériaux permettant 

les économies 

dõ®nergie et 

lõutilisation des 

énergies 

renouvelables 

3 sous-secteurs 

avec 3 types de 

hauteurs

UB Habitat et activités 

compatibles 

secteurs pavillonnaires 

agglomérés; orientations 

dõam®nagement pour les 

dents creuses significatives

Matériaux permettant 

les économies 

dõ®nergie et 

lõutilisation des 

énergies 

renouvelables 

Plantation dõarbres 

dans les espaces 

non-bâtis 

hauteurs 

contextualisées; 

CES de 50%

UBl Equipement et loisir 2 secteurs: le bourg et 

Poudrantais

Matériaux permettant 

les économies 

dõ®nergie et 

lõutilisation des 

énergies 

renouvelables 

hauteurs 

contextualisées;  

CES de 60%

LA NOMENCLATURE DU ZONAGE
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LES ZONES URBANISEES

ZONES 

URBANISEES

destination caractéristiques Mesures 

environnement

Mesures paysages Mesures architecture

Ud

Dans la 

bande 

des 100m

urbanisation diffuse 

proche du littoral

Changement de destination 

si intérêt architectural;

Reconstruction ¨ lõidentique 

si souhaitable

Pas de 

nouvelles 

constructions

Pas de nouvelles 

constructions; talus 

existants, haies 

végétales d'essences 

locales et murets 

traditionnels

Sans objet

Ud

Hors de 

la bande 

des 100m

urbanisation diffuse 

proche du littoral

Changement de destination 

si intérêt architectural; 

Reconstruction ¨ lõidentique 

si souhaitable;

Extension mesurée

CES de 30 m2

max

talus existants, haies 

végétales d'essences 

locales et murets 

traditionnels

hauteur< ou = à 

lõexistant 

LA NOMENCLATURE DU ZONAGE
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ZONES 

URBANISEES

destination caractéristiques Mesures 

environnement

Mesures paysages Mesures architecture

Ui activités et 

commerces 

Zone dõactivit®s et 

supermarch® dans lõaire 

urbanisée du Bourg 

Idem paysage Prescriptions pour 

clôtures sur voie, 

clôtures des aires de 

stockage; plantation des 

surfaces non-

construites; plantations 

des aires de 

stationnement

CES  de 75%; Point le 

plus haut des 

constructions: 12m; 

prescriptions dõaspect

Ula Hébergement de loisir Tous types 

dõh®bergements; 

logement de fonction

Idem paysage Clôtures végétales Point le plus haut des 

constructions: 9m; 

Point le plus haut des 

HLL: 6m

Ulb Hébergement de loisir Sauf HLL et PRL; logement 

de fonction

Idem paysage Clôtures végétales Point le plus haut des 

constructions: 9m; 

Point le plus haut des 

HLL: 6m

Ulc Centre 

dõh®bergement 

collectif uniquement

Pas de HLL, PRL ni 

camping-caravaning; 

logement de fonction

Idem paysage Clôtures végétales Possibilit® dõextension 

et de rénovation dans 

la limite de 40% de CES

LES ZONES URBANISEES

LA NOMENCLATURE DU ZONAGE
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LES ZONES URBANISEES

ZONES 

URBANISEES

destination caractéristiques Mesures 

environnement

Mesures paysages Mesures 

architecture

Upa Activités portuaires et 

maritimes 

Domaine terrestre; 

constructions et 

installations liées à 

lõactivit®; logement 

de fonction

Haies bocagères ou haies 

dõessences locales, 

grillage éventuel; 

plantation des aires de 

stationnement

CES=30%; point le 

plus haut=12m

Upb Activités portuaires et 

maritimes 

Domaine terrestre ; 

possibilité de 

stockage; 

constructions et 

installations liées à 

lõactivit®; logement 

de fonction 

Haies bocagères ou haies 

dõessences locales, 

grillage éventuel; 

plantation des aires de 

stationnement

CES=30%; point le 

plus haut=12m

Ust Aires de stationnement Véhicules légers et 

équipements 

nécessaires à une 

fréquentation 

respectueuse du 

littoral

Matériaux 

permettant les 

économies 

dõ®nergie et 

lõutilisation des 

énergies 

renouvelables

Les aires de 

stationnement doivent 

être paysagées

CES de 50 m2 max; 

extension de 

lõexistant de 30% du 

CES maximum; point 

le plus haut 4,50m

LA NOMENCLATURE DU ZONAGE
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LES ZONES A URBANISER

ZONES A 

URBANISER

destination caractéristiques Mesures environnement Mesures paysages Mesures 

architecture

1AU Habitat et activités 

compatibles 

Zones soumises à 

orientations 

dõam®nagement

Matériaux permettant les 

®conomies dõ®nergie et 

lõutilisation des 

énergies 

renouvelables; Les 

parcs de 

stationnement destinés 

à moins de 10 

véhicules légers seront 

traités en matériaux 

non-imperméabilisants 

Selon orientations 

dõam®nagement

Selon orientations 

dõam®nagement

1AUe camping caravaning 

sur parcelle 

privative

zones 

préexistantes à 

lõam®nagement 

foncier; soumises 

à orientations 

dõam®nagement

Faible 

imperméabilisation; CES= 

46 m2; pas de fondations

Selon orientations 

dõam®nagement

Un seul matériau 

et une seule 

couleur de façade

Hauteur faîtage: 

4,50m

1AUer camping caravaning 

sur parcelle 

privative

zones issues de la 

reconversion dans 

le cadre de 

lõam®nagement 

foncier; soumises 

à orientations 

dõam®nagement

Faible 

imperméabilisation; CES= 

46 m2; pas de fondations

Selon orientations 

dõam®nagement

Un seul matériau 

et une seule 

couleur de façade

Hauteur faîtage: 

4,50m

LA NOMENCLATURE DU ZONAGE
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LES ZONES A URBANISER

ZONES A 

URBANISER

destination caractéristiques Mesures 

environnement

Mesures paysages Mesures 

architecture

2AU Habitat et 

activités 

compatibles 

zone de projet

Ouverture ¨ lõurbanisation 

nécessitant une modification 

ou révision du PLU, intégrant 

des orientations 

dõam®nagement; zone 

opérationnelle à déterminer 

par les études de 

modification ou de révision

À déterminer par les 

études de 

modification ou de 

révision

À déterminer par les 

études de 

modification ou de 

révision

À déterminer par les 

études de 

modification ou de 

révision

2AUt hameau nouveau 

intégré à 

lõenvironnement 

à vocation 

touristique.

zone de projet; zone 

opérationnelle à déterminer 

par les études de 

modification ou de révision

À déterminer par les 

études de 

modification ou de 

révision

À déterminer par les 

études de 

modification ou de 

révision

À déterminer par les 

études de 

modification ou de 

révision

2AUi activités 

artisanales et 

commerciales 

zone de projet

extension de la zone 

dõactivit® du Closo

À déterminer par les 

études de 

modification ou de 

révision

À déterminer par les 

études de 

modification ou de 

révision

À déterminer par les 

études de 

modification ou de 

révision

LA NOMENCLATURE DU ZONAGE
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LE PLAN DE ZONAGE DU PLU
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II.2.2 LES PRINCIPAUX CHANGEMENTS DU ZONAGE
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EVOLUTION DU CADRE JURIDIQUE ET DU CONTEXTE LOCAL

LES PRINCIPAUX CHANGEMENTS ENTRE LE POS ET LE PLU

Les principaux changements entre le POS,approuvé en 1984, et le présent PLU, sont dûs à 2 types de facteurs

différents :

uLõ®volutiondu cadre juridique et des compatibilités avec les documents supra-communaux :

ÅLa loi SRU: les POSemployaient 2 types de zones: les zones urbaines et les zones naturelles ; le règlement des

PLUsõarticuleautour des zones urbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles .

ÅLa loi littoral : identification des milieux remarquables sous un zonage Nds, extension dõurbanisationen

continuité dõurbanisation,extension dõurbanisationlimitée dans les espaces proches du rivage, les coupures

dõurbanisation,protection de la bande des 100m en dehors des espacesurbanisés.

ÅLa loi sur lõeau: mise en place dõunzonage spécifique pour les zones humides dans le cadre du SAGEVilaine

(approuvé en 2003): Np; prise en compte des dispositions du SDAGELoire-Bretagne (approuvé en 1996)

ÅEn outre, le PLUprend en compte la toute récente loi Grenelle I: en introduisant les notions de trame verte et

bleue, et en introduisant des notions dõurbanismeet de construction durable au travers des choix faits dans

lõ®tablissementdes orientations dõam®nagementet le règlement .

ÅLe PLUprend en compte le PLH(approuvé en 2007) et les études du SCOTen cours.

uLes choix retenus par rapport aux évolutions du contexte local :

ÅUne meilleure gestion du littoral : notamment en terme dõacc¯savec la création dõairesde stationnement : Nst

et Ust, la circonscription de lõurbanisationdiscrète du littoral : Ud.

ÅLõinterdictiondu camping-caravaning en dehors des zones prévues à cet effets : campings professionnels et

zones de camping-caravaning sur parcelles privatives . Le corolaire est la prise en compte des demandes des

professionnels et la création de zones dédiées au camping-caravaning sur parcelle privative .
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LES PRINCIPAUX CHANGEMENTS ENTRE LE POS ET LE PLU

EVOLUTION DU CADRE JURIDIQUE ET DU CONTEXTE LOCAL

ÅLa création dõunezone conchylicole permettant à terme dõoffrirune solution de repli aux conchyliculteurs dont

les conditions dõexploitationne sont pas garanties, sur la Vilaine notamment . Cette disposition permet de

sõassurerdu maintien dõunedes principales activité économique de la commune, constitutive de son identité et

moteur pour le tourisme et lõ®conomierésidentielle qui en découle.

ÅUne gestion des rythmes dõurbanisation: pour stopper le saupoudrage de la production de logements, le PLU

utilise les orientations dõam®nagementqui induisent des opérations dõensemblepar sous-secteurs. Les zones U

sont considérées comme des secteurs de densification et de renouvellement urbain. Leur délimitation se tient au

bâti existant ou, le cas échéant, aux zones déjà équipées, ayant fait lõobjetdõuneautorisation . Les zones

dõextensionouvertes à lõurbanisationfont toutes lõobjetdõuneorientation dõam®nagement; intégrant un

programme de construction . Les zones dõextensionnon-ouvertes à lõurbanisationdéterminent des secteurs

dõ®tude,pour lesquels il conviendra de soumettre des propositions dõam®nagementen fonction des objectifs de la

commune.

ÅUn encadrement de la forme urbaine : la gestion de la quantité de logement par lõ®tablissementdõunCOSest

abandonnée au profit dõunegestion de lõurbanisationpar gabarit : CES et hauteur dans le règlement . Les

orientations dõam®nagementajoutent la notion de densité minimum.

ÅUn encadrement différencié des extensions dõurbanisation: Le raisonnement du POSsõ®tablissaiten fonction

de secteur de densité différente, par le biais du COS. Le règlement du PLUdétermine les hauteurs et les CESpar

zone en fonction du contexte urbain et paysager. Les orientations déterminent le type dõespacecommun souhaité,

les continuité de circulation douce et les continuités écologiques à respecter ou à créer. Elles indiquent également

si une typologie de logement particulière est souhaitée.

Les facteurs externes à la commune et les facteurs internes se conjuguent pour passer dõunegestion

quantitative du territoire à une gestion qualitative . Il sõensuitune complexification de la nomenclature .
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COMPARAISON ENTRE LA NOMENCLATURE DU POS ET CELLE DU PLU

COMPARAISON DU ZONAGE  POS / PLU

La comparaison entre la nomenclature du POS et celle du PLU sõav¯re un exercice difficile dans la mesure o½  

il nõexiste pas dõ®quivalences strictes entre elles. La seule comparaison qui sõest av®r®e pertinente sõappuie 

sur les fonctions des zones: 

ules zones naturelles et agricoles, correspondant aux parties non -artificialisées du territoire

uLes zones urbaines ¨ vocation principale dõhabitat

uLes zones dõactivit®s aquacoles et les zones dõactivit®s

uLes zones dõurbanisation future

uLes zones de loisir

uLes zones de camping (hébergement marchand)

uLes zones de caravanes (hébergement non-marchand)
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COMPARAISON ENTRE LES MASSES FONCTIONNELLES DU POS ET CELLE DU PLU
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ZONAGE DU POS ZONAGE DU PLU

Zones naturelles

Zones urbanisées

Zones agricoles

Zones urbanisable ouvertes ¨ lõurbanisation

Zones ouvertes ¨ lõurbanisation pour le camping caravaning sur 

parcelle privative

Zones urbanisable ferm®es ¨ lõurbanisation

COMPARAISON DU ZONAGE  POS / PLU
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COMPARAISON ENTRE LES MASSES FONCTIONNELLES DU POS ET CELLE DU PLU
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La mise en place et la protection de la trame bleue a permis dõaugmentersensiblement les espaces naturels. Cette

augmentation sõestfaite sur les espaces agricoles principalement . La SAUnõensera pas affectée pour autant de

manière manifeste. Cesespacescontinueront à être utilisés ou entretenu par lõagriculture. Les constructions nõyseront

cependant pas possibles. Lõentretienet lõexploitationse feront soit dans le cadre des exploitations agricoles privées,

soit dans le cadre de contrat pour les zonespréemptées par le conseil Général.

La progression des zones urbanisées dans le PLU correspond à la progression de lõurbanisationeffective, et non à des

extensions dõurbanisation.

Le mitage du camping-caravaning sur parcelle privative a été éliminé .

COMPARAISON DU ZONAGE  POS / PLU
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COMPARAISON ENTRE LES SURFACES DU POS ET CELLES DU PLU

COMPARAISON DES SURFACES POS / PLU

La zone NDa du POSse décline en:

1 zone équivalente, la zone Na

2 zones de protection très fortes : Nds(espacesremarquables) et Np (zones humides)

2 zones naturelles à usage occasionnel: Nlgv pour les gens du voyage, et Nst pour les aires naturelles de

stationnement .

La zone NCb du POSse décline en:

1 zone équivalente, la zone Aa

1 zone Ab, où les constructions sont interdites .

Globalement , la superficie de sols non-artificialisés augmente. Nõapparaissentpas dans le tableaux

de surface les 40Ha de parcelles de camping-caravaning privatif relevés par lõam®nagementfoncier

en zone NDaet NCb. Ce sont en tout 130Ha dédiés aux zonesnaturelles et agricoles.

Les zonesnaturelles et agricoles représentent 74%du territoire communal.
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COMPARAISON ENTRE LES SURFACES DU POS ET CELLES DU PLU

Les zones à vocation principale dõhabitat:

Les zones U, Nr et Nh du PLU sont limitées à lõenveloppeurbaine existante (opérations autorisées encore non-bâties

comprises). Les possibilités de densification sont extrêmement limitées en Ud, Nh et Nr.

Les zones dõurbanisationfuture :

Leszonagessont équivalents:

La zone NAacorrespond à la zone 1AU

La zone NAb correspond à la zone 2AU. Une dõentreelles étant destinée à un hameau nouveau intégré à

lõenvironnement,les superficies susceptibles dõ°treréellement ouvertes à lõurbanisationsont inférieures . La plus

importante (2AU de Kerfahler) est actuellement à lõ®tude(ZAC) et la surface ouverte à lõurbanisationne constituera

quõunepartie de la zone.

Globalement , la superficie des zonesdõhabitata diminué de 9,62 ha. Les zonesdõextensionouvertes

à lõurbanisationont diminué de moitié (-30 ha environ). La surface des zones dõextensionnon

ouvertes à lõurbanisationest restée équivalente mais leur périmètre désigne un périmètre dõ®tude.

La surface réellement ouverte sera nécessairement inférieure .

Les zones urbanisées représentent 14%du territoire communal. Les zones à urbaniser représentent

moins de 3%du territoire .
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COMPARAISON DES SURFACES POS / PLU
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COMPARAISON ENTRE LES SURFACES DU POS ET CELLES DU PLU

Les zones aquacoles

Création des zones Up pour les activités portuaires

Les zones dõactivit®s:

Leszonagessont équivalents:

La zone NAi correspond à la zone Ui. La zone Ui circonscrit les zoneseffectivement équipées.

La zone NAp correspond à la zone 2AUi. Elle a été redimentionnée en fonction des besoin avérés.

Globalement , malgré la mise en place dõunezone Ac pour le moment non-utilisée (Aca de Loscolo),

la surface des zones dédiées aux activités aquacoles a diminuée dõenviron20 ha. Les surfaces dédiées

aux autres zonesdõactivit®sont dõenvirondiminué 16ha.

Les zonesdõactivit®sreprésentent 1,8%du territoire communal.
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